
Compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 17 Janvier 2024 

 
Le conseil municipal s’est réuni le mercredi 17 Janvier 2024 à 20 h 30, à la salle du Conseil, sous la 

présidence de M. DAMERVAL Georget, maire. Messieurs PEIFFER Pierre et PAGES Kévin étaient 

excusés. Madame REYNES Stéphanie a accepté la fonction de secrétaire de séance. Madame BOUHIER 

Séverine,, secrétaire, assistait à la réunion. 

 

- Compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 29 novembre 2023 : 

Le compte rendu transmis aux conseillers a été approuvé à l'unanimité des membres présents. 

 

-  Loyers des biens communaux ; 

Monsieur le Maire rappelle les différents loyers relatifs aux appartements et propose de ne pas les modifier. 

Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité. Il en sera de même pour les tarifs de la Salle des Fêtes et des 

délibérations seront prises en ce sens. 

 

- Délibération sur l'extinction de l'éclairage public : 
Monsieur le Maire indique qu'un arrêté est seulement nécessaire pour la reconduction de l'extinction de 

l'éclairage public du bourg. 

 

     -  Projet d'adressage postal : 

Monsieur le Maire rappelle la nécessité de créer l'adressage public en 2024 et que des devis ont été 

demandés à la Poste et au SMICA. Au regard de l'estimation des coûts, le SMICA est mieux placé. 

 

     - Embauche d'un agent d'entretien : 

Monsieur le Maire explique que deux solutions sont à étudier : l'emploi d'un contrat aidé ou l'emploi de 

l'agent qui a remplacé Pierre sur 2023. Le Conseil Municipal après en avoir délibérer, décide d'employer un 

CUI pour une année. Une délibération sera prise. 

 

     -     Point Travaux et entretien des chemins : 

Assainissement : Reste en cours, la clôture de la STEP et le raccordement des pompes de refoulement. 

L'assainissement sera opérationnel vers le 5 Février. 

Salle des Fêtes : Travaux quasiment terminés. La salle ne pourra être ouverte au public qu'après passage de 

la commission de sécurité. 

Entretien Chemins : l'Entreprise SARL des Lilas a été retenue pour l'entretien du chemin du Salsou. 

 

     - Bulletin municipal : 

Monsieur le Maire présente le bulletin municipal de l'année 2023. 

 

             

QUESTIONS DIVERSES : 

 

- Monsieur le Maire explique que la murette près du pont montre des signes d'affaissement. Dans l'attente, 

une signalisation sera mise en place. 

- Demande d'achat d'un bien communal de la part d'un administré. 

- Madame MATET signale que le Département à effectuer le nettoyage du chemin allant de Brousse au 

Battut. 

- Monsieur RAOUL signale qu'il y a des branches gênantes sur les bords de route. 

- Madame SENEGAS demande des infos sur les biodéchets et monsieur le Maire explique que le dispositif 

n'est pas encore en place. 

- Monsieur le Maire doit aller voir une dégradation de chemin au Cluzel. 

- Pas d'organisation de marché de printemps. 

 

 

 

Séance levée à 22h10 


